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LA NORVÈGE VERSE UNE NOUVELLE CONTRIBUTION AU
FONDS GLOBAL D'AFFECTATION SPÉCIALE DE L'OMC

Le gouvernement norvégien a récemment versé 4,8 millions de couronnes norvégiennes
(environ 950 000 francs suisses) au Fonds global d'affectation spéciale de l'OMC afin qu'ils soient
utilisés en faveur des pays les moins avancés.  Ce Fonds, établi en juillet 1999, est approvisionné par
des contributions extrabudgétaires des Membres de l'OMC en vue de financer les activités de
coopération technique de l'OMC.

"Je remercie la Norvège pour sa contribution généreuse au Fonds" a déclaré M. Mike Moore,
Directeur général de l'OMC.  "Depuis la création de l'OMC, les besoins d'assistance technique se sont
considérablement accrus et nous faisons de notre mieux pour les satisfaire, seuls ou en collaboration
avec d'autres organisations internationales.

La part du budget ordinaire de l'OMC consacrée à l'assistance technique, qui s'élève à
741 000 francs suisses, est insuffisante pour répondre à tous les besoins des pays en développement,
des pays les moins avancés et des pays en transition, et leur donner ainsi la possibilité de participer
plus pleinement au système commercial.  Au cours des années passées, ces fonds ont été largement
complétés par les généreuses contributions que des pays comme la Norvège ont versées en vue de
financer d'importants programmes de développement."

C'est la troisième contribution de la Norvège destinée aux activités de coopération technique
de l'OMC.  En septembre 1995, la Norvège a versé 2,5 millions de dollars pour la création d'un fonds
de l'OMC pour les pays les moins avancés, et en novembre 1999, elle a encore versé 2 millions de
couronnes norvégiennes (environ 400 000 francs suisses).

Le Directeur général a invité les gouvernements Membres de l'OMC à augmenter la part du
budget ordinaire consacrée à l'assistance technique afin de mieux répondre à la demande des pays en
développement.  Plusieurs pays, dont la Norvège, ont proposé d'inscrire au budget ordinaire un
montant de 10 millions de francs suisses affecté à l'assistance technique.
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